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PREAMBULE 

 

 

La pièce 1.3 du Rapport de présentation répond au point 2° de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.104-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Elle est 

scindée en 2 fascicules : 

- Fascicule 1 Υ ŎŀŘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ gestion des 

ressources. 

- Fascicule 2 : milieux naturels, paysages et patrimoines, plans schémas et programmes. 
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1. MILIEU NATUREL 

LŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ ǊŜŎŝƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞs à prendre en compte. De nombreux 

ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ζ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ η Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

les espaces et les eǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ  

Depuis la loi Grenelle, une plus grande importance est donnée à la continuité écologique des milieux au travers de la « 

Trame Verte et Bleue ». Celle-ci ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳent urbain. 

 

1.1 ELEMENTS DE CADRAGE 

En matière de biodiversité, le territoire des trois SCoT est régi par les principaux documents cadres : 

- Cadre national : 

o Loi de la protection de la nature (1976) 

o Loi Grenelle 2 (2010) : 

o Stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 

- Cadre régional : 

o Schéma Régional de Cohérence Ecologique Centre-Val de Loire (adopté le 16 janvier 2015) 

o {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

o Le territoire du SCoT est partiellement couvert par le SDAGE Seine-Normandie 

- Cadre départemental : 

o Agenda 21 du Loiret   

o !ǘƭŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнллсύ 

o {ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ нлмп-2018 

- Cadre local pour le territoire du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne : 

o Charte ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ς Val-de-Loire (2009) 

o Charte de développement du Pays Sologne Val sud (2010) 

o !ƎŜƴŘŀ нм Řǳ tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ όнлмнύ 

o Trame Verte et Bleue des trois pays (2014)  

o {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘion des Eaux (SAGE) Val Dhuy Loiret 

o {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ bŀǇǇŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ 

o {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ [ƻƛǊŜ 

 

Ces documents cadres sont présentés dans le chapitre 7 - Plans, Schémas et Programmes.  
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1.2 ZONAGE w9D[9a9b¢!Lw9 9¢ 5ΩLb±9b¢!Lw9 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

législation ou de la réglementation en vigueur. Les sites sont les suivants : 

- les sites Natura 2000,  

- les sƛǘŜǎ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ (ZNIEFF), 

- les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope,  

- les réserves naturelles nationales et régionales, etc. 

 

 Les sites Natura 2000 

Afin de maintenir les espèces et les milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ 

décidé de mettre en place le réseau Natura 2000. La transcription de ce réseau en droit français a donné lieu à la création 

de Zone de Protection Spéciale (ZPS), issue de la Directive Oiseaux, et de Zone Spéciale de Conservation (ZSC), issue de 

la Directive Habitat Faune Flore. Ces sites bénéficieƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Υ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŜǊ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΦ Lƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΣ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

(DOCOB) qui précise les activités et/ou occupations du sol interdites, réglementées ou favorisées. 

[ŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀǾƛŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ όƴƻƳōǊŜǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳƛƎǊation, 

oiseaux de milieux secs ou forestiers, poissons migrateurs, castors, loutres, chauves-ǎƻǳǊƛǎΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ habitats 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƎǊŝǾŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ 

 

Carte 1: Cartographie des zonages réglementaires sur le territoire des trois SCoT. 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 1.3 Rapport de présentation  ̙Etat initial |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ Fascicule 2  8 

[Ŝ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne compte cinq sites Natura 2000, recouvrant 35 communes sur les 49 constituant 

le territoire. Ces sites sont : 

- la ZSC Sologne (FR2402001) : présente une mosaïque de milieux qui garantit la richesse écologique du 

site. Le site compte une superficie totale de 346 184 ha. 54% de sa superficie est occupée par des forêts, 

21% par des prairies, des terres arables et des pelouses sèches, 11 % par des espaces en eau, 10 % par 

des landes, 3% par des espaces urbanisés et 1% par des marais. La partie incluse dans le territoire du 

PETR concerne 12 communes (37 879 ha), soit 11 % du site. 

- la ZSC Vallée de la Loire, de Tavers à Belleville-sur-Loire (FR2400528) : l'intérêt majeur du site repose sur 

les milieux et les espèces ligériens, liés à la dynamique du fleuve. Ces milieux hébergent de nombreuses 

espèces de l'Annexe II de la Directive Européenne habitats du 21/05/92Φ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ т 120 ha, 

elle est entièrement située sur le territoire du Loiret. La partie incluse dans le territoire du PETR concerne 

17 communes (2 908 ha), soit 41 % du site. 

- lŀ ½{/ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όCwнпллрнпύ : l'intérêt du site réside dans la qualité des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǘŀƴƎǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ƳŀǊŜǎύΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н 251 ha, la ZSC est entièrement 

localisée dans le Loiret. La partie incluse dans le territoire du PETR concerne 15 communes (1 095 ha), 

soit 48% du site. 

- la ZPS Vallée de la Loire et du Loiret (FR2410017) : ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ ǘǊŝǎ 

riche (Sternes naines et pierregarin, Mouette mélanocéphale, .ŀƭōǳȊŀǊŘ ǇşŎƘŜǳǊΧύΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

du site est de 7 684 ha et se trouve entièrement dans le Loiret. La partie incluse dans le territoire du PETR 

concerne 15 communes (2 864 ha), soit 37 % du site. 

- lŀ ½t{ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όCwнпмллмуύ : présente un grand intérêt avifaunistique, notamment avec la 

nidification du Balbuzard pêcheur, de l'Aigle botté, du Circaète Jean-le-Blanc, de la Bondrée apivore, du 

Busard Saint-Martin, de l'Engoulevent d'Europe, des Pics noir, mars et cendré, de l'Alouette lulu et de la 

Fauvette pitchou. Le site présente une superficie de 32 177 ha et est entièrement situé dans le Loiret. La 

ZPS concerne 16 communes du PETR (21 184 ha), soit 66% du site. 

 

 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

Les objectifs de ce zonage soƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ όŜƴǘŜƴŘǳ ŀǳ ǎŜƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

survie des espèces protégées, en application des articles L.411-1 et suivant du Code Rural et plus généralement, 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ 

doivent permettre la conservation des biotopes. La règlementation édictée vise le milieu lui-même et non les espèces 

ǉǳƛ ȅ ǾƛǾŜƴǘ όƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 

Les grèves de LoiǊŜ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {ǘŜǊƴŜǎ ƴŀƛƴŜǎ Ŝǘ tƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩ!tt.Φ [ŜǳǊ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ des oiseaux selon les années. 

[Ŝ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne compte deux APPB :  

- un arrêté portant protection pour la reproduction des Sternes naines et Pierregarin dans le département 

du Loiret, datant du 18 avril 2000 et modifié le 16 juin 2006. Il concerne les communes de Germigny-des-

Prés, Guilly, Ouzouer-sur-Loire, Saint-Aignan-le-Jaillard, Saint-Benoît-sur-Loire et Sandillon, pour une 

superficie de 149 ha ; 

- un arrêté portant protection de la colonie reproductrice de Héron Cendré, datant du 7 juillet 1981 et 

modifié le 24 décembre 1999, pour une superficie de 31,45 ha sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳǾǊƻǳŜǊ-les-Champs.   
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 Réserve Naturelle Nationale 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƻu marine, de 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻǳ ŘΩhǳǘǊŜ-mer. Elle vise une protection durable des milieux et des espèces en conjuguant réglementation 

et gestion active. Ce classement peut interdire à l'intérieur de la réserve toute action susceptible de nuire au 

développement naturel de la faune et de la flore. 

!ǳŎǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ le territoire du PETR. 

 Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Ce classement a pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜǎ 

espaces pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ Naturels Sensibles (SODENS) du Loiret a été élaboré depuis 2008. 

Il met en plaŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ Ŏƛƴǉ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

- développer une expertise naturaliste opérationnelle exhaustive et géographiquement homogène ; 

- préserver le patrimoine naturel du Loiret ; 

- développer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ; 

- sensibiliser le public à la préservation des milieux naturels et paysagers du Loiret ; 

- diffuser la politique des espaces naturels sensibles au sein des autres politiques du Conseil 

Départemental. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

concernant la connaissance et la gestion des espèces végétales invasives.  

La DREAL Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

régional « plantes invasives » au Conservatoire botanique national du Bassin parisien (CBNBP - délégation Centre) et au 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ό/9bύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

fortement impactée par la flore invasive.  
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhrléans-Loire Sologne comporte trois ENS : 

- sur la commune de Châteauneuf-sur-Loire. Il correspond au Parc du château de Châteauneuf (20 ha), 

célèbre pour son allée de rhododendrons longue de 800 ƳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǉǳŜ 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘurel, mais le parc du château comporte quelques milieux humides qui abritent une faune 

intéressante. 

- sur la commune de Sully-sur-Loire. Le Parc de Sully (42 ha) a pour vocation de développer la promenade 

et la découverte de la nature, à travers un parcours botanique sur lequel 184 espèces végétales ont été 

recensées. 

- ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŜǊŘƻƴΣ ƭΩ9ǘŀƴƎ Řǳ tǳƛǘǎ όмнм Ƙŀύ ŀ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Υ ŎŜƭƭŜ ŘϥşǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ 

zone de détente (activités nautiques, classes vertes, clubs de voile...) et une zone remarquable de 

découverte du milieu. 

Le tableau en page suivante ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ  
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Type de 
zonage 

bƻƳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
remarquable 

PETR Pays 
Loire 

Beauce 

PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Loire 
Sologne 

CC Portes de 
Sologne 

Trois SCoT 

Natura 2000 

Sologne (ZSC FR2402001) X X X  

nord-ouest Sologne (ZSC 
FR2400556) 

X  X 
 

Vallée de la Loire de Tavers 
à Belleville-sur-Loire (ZSC - 
FR2400528) 

X X  
 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ 
périphérie (ZSC 
FR2400524) 

X X  
 

Vallée de la Loire du Loiret 
(ZPS FR2410017°) 

X X  
 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ό½t{ 
FR2410018) 

 X  
 

Beauce et vallée de la 
Conie (ZPS FR2410002) 

X   
 

Superficie des sites Natura 2000 8 270 ha 
soit 8 % du 
territoire 

659 332 ha 
soit 49 % du 

territoire 

37 752 ha soit 
90 % du 
territoire  

111 954 ha 
soit 39 % 

Arrêtés de 
Préfectoraux 
de Protection 
de Biotope 

Site du Castor d'Europe à 
Beaugency 

X   
 

Héronnière de Courpain  X   

Protection pour la 
reproduction des Sternes 
naines et pierregarin dans 
le département du Loiret 

X X  

 

Superficie des APPB 86 ha soit 
0,08% du 
territoire  

154 ha soit 
0,11 % 

- 
240 ha soit 

0,08 % 

Réserves 
Naturelles 
Nationales 
(RNN) 

Saint-Mesmin X    

Périmètre de protection de 
la réserve naturelle 
nationale de Saint-Mesmin 

X 
   

Pourcentage du territoire recouvert par une 
RNN 

137 ha soit 
0.13 %  

- - 
0,0 5% 

ENS 

Parc de Châteauneuf  X   

Les Mauves X    

Parc de Sully  X   

Dolines de Limère   X  

Etang du Puits  X   

Pourcentage du territoire recouvert par un 
Espace Naturel Sensible 

9,12 ha 
0.01 %  

183 ha 
soit0.13 % 

64 ha soit 
0.15 % 

256 ha 
soit0.09 % 
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 ½ƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

de portée juridique directe. Ce sont notamment les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) et les 

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΦ 

 

a. [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9Ŏƻlogique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF ont vocation à constituer une connaissance aussi exhaustive que possible des espaces naturels (terrestres et 

ƳŀǊƛƴǎύΦ [ŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ou faunistiques caractéristiques, parfois rares et menacées. Deux types de zones sont définis :  

- les ZNIEFF de type I : secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur intérêt biologique 

remarquable ;  

- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou offrant des potentialités 

biologiques importantes.  

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ½bL9CC ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ όƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǇǊŀƛǊƛŀux, 

humides et aquatiques). La plupart de ces ZNIEFF conservent un caractère natuǊŜƭ ǇǊŞƎƴŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne compte 39 ZNIEFF de type I et deux ZNIEFF de type II. Les premiers 

correspondent à des milieux naturels très diversifiés :  

Carte 2 : /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ. 
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- мо ½bL9CC ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ : étang de la Comtesse (Ingrannes), étang 

de Morche (Vitry-aux-Loges), étang de Châteaubriand (Bouzy-la-Forêt et Bray-en-Val), etc. ; 

- sept ZNIEFF sont liées à des boisements : aulnaie marécageuse de Gué-Bord (Saint-Aignan-des-Gués et 

Bray-en-Val), lisière des bois Guillaume (Loury), etc. ; 

- six ZNIEFF sont en relation avec les îles, les grèves ou la végétation typique des bords de Loire : pelouses 

de l'ile aux canes (Saint-Benoît-sur-Loire), la Loire entre l'Ormette et la Naudière (Ouzouer-sur-Loire et 

Dampierre-en-Burly), etc. ;  

- мл ½bL9CC ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ : prairies oligotrophes 

des Varines (Saint-Martin-ŘΩ!ōōŀǘύΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŜƴŜǘƛŝǊŜ ό±ƛǘǊȅ-aux-Loges) etc. ;  

- deux ZNIEFF sont liées à des mares : Mare de la Belette (Châteauneuf-sur-Loire), Mare du Bout du Monde 

(Saint-Martin-ŘΩ!ōōŀǘύ ; 

- une ZNIEFF possède plusieurs types de milƛŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŜǘŎΦ : vallon du Milourdin (Saint-

Martin-ŘΩ!ōōŀǘύΦ  

Certaines ZNIEFF sont situées en marge de zones urbaines (Ouzouer-sur-Loire, Vitry-aux-Loges, Ingrannes, 

Seichebrières, Saint-aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ōōŀǘΣ .Ǌŀȅ-en-Val, Saint-Aignan-des-guésΧύΦ  

Le territoire du PETR est également concerné par deux ZNIEFF de type II, correspondant aux deux grands ensembles 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

 

b. Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Trois ZICO présentent des caractéristiques différentes et accueillent des espèces variées : 

- Vallée de la Conie et Beauce centrale (oiseaux des milieux ouverts : cultures, marais, pelouses sèches, 

etc.) : Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Busard Cendré, etc. 

- CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ : ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ [ƻǊǊƛǎ όƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎύ : Aigle 

botté, Bondrée apivore, Pic mar, etc. 

- Vallée de Loire : Orléanais (oiseaux des milieux humides et aquatiques) : Sterne pierregarin, Sterne naine, 

Grands cormoran, etc. 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est concerné par les ½L/h ζ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Υ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ Ŝǘ 

de Lorris » et « Vallée de Loire : Orléanais ».  
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Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ le territoire des trois SCoT. 

Type de zonage bƻƳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Loire 
Sologne 

PETR 
Pays 
Loire 

Beauce 

CC 
Portes 

de 
Sologne 

Trois 
SCoT 

ZNIEFF de type I 

Aire de balbuzard du carrefour de Joinville X    

Aulnaie marécageuse de gue-bord X    

Aulnaie-frênaie du fossé du moulin X    

Aulnaie-frênaie du Gilloy X    

Chênaie-charmaie du bois de la chatière X    

Etang de Beaugenceau X    

Etang de Châteaubriand X    

Etang de Chevenelles   X  

Etang de Courcambon X    

Etang de la Colminière   X  

Etang de la Modee X    

Etang de Molandon X    

Etang de Morche et mares de Jarnonce X    

Etang des liesses (massif d'Ingrannes) X    

Etang du puits X    

Etang du ruet X    

Etangs et vallon de ravoir X    

Etangs neuf (Argent-sur-Sauldre) X    

Etangs vie X    

Etangs de la comtesse, de la Binoche et neuf de 
Centimaisons 

X   
 

Etangs des Oeillys   X  

Grand étang de la motte   X  

Grèves d'Alboeuf et de la haute île X    

Héronnière et île de Courpain X    

Ile aux oiseaux X    

Ile de Mareau et environs  X   

Ile des Mahis X    

Iles et grèves de la Loire près de Beaugency  X   

La Loire entre l'Ormette et la Naudière X    

Landes de la Colminiere   X  

Landes du bas des vallées  X   

Le Loiret aval et la pie  X   

Levée de Darvoy X    

Lisière des Bois Guillaume X    

Lisières des six Poteaux (Massif de Lorris) X    

Marais de Verdes  X   

Mare de la Belette (Massif de Lorris) X    

Mares du bout du monde (Massif de Lorris) X    

Mares de la Fosse à la Chèvre (Forêt de 
Marchenoir) 

 X  
 

Mouillère de Saint-Sigismond  X   
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Type de zonage bƻƳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Loire 
Sologne 

PETR 
Pays 
Loire 

Beauce 

CC 
Portes 

de 
Sologne 

Trois 
SCoT 

Mouillère des sources de la Conie  X   

Pelouse du vau  X   

Pelouses à nard et lisières près de l'arboretum des 
grandes bruyères 

X   
 

Pelouses de la Vallée Girard  X   

Pelouses de la vallée Samson  X   

Pelouses de l'île aux canes et milieux annexes X    

Pelouses et grèves des friches du parterre X    

Pelouses et lit mineur d'entre les levées X    

Prairie du petit Vincennes X    

Prairie humide de la chapelle de Saint-Mammes X    

Prairie humide du marchais X    

Prairies humides de la Chenetière X    

Prairies humides du guidon X    

Prairies oligotrophes des Varines X    

Vallon du Milourdin X    

Pourcentage du territoire recouvert par une ZNIEFF de type I 
2 991 ha 

soit 2,21 %  

326 ha 
soit 

0,31%  

60 ha 
soit 

0.14%   

3 377 ha 
soit 1,2% 

ZNIEFF de type 
II 

Etangs des Buffières, neuf, de la briqueterie, 
buisson et de la Chevrie 

  X 
 

Forêt de Marchenoir  X   

Massif forestier d'Orléans X    

La Loire Orléanaise X X   

Vallée de la Conie sud près Péronville  X   

Pourcentage du territoire recouvert par une ZNIEFF de type I 
22 576 ha 

soit 16.66% 
du 

territoire 

3 052 ha 
soit 

2.87% 
du 

territoire  

103 ha 
soit 

0.25% du 
territoire 

25 731 
ha soit 
9,1% 

ZICO 

Vallée de la Conie et Beauce centrale  X   

Forêt d'Orléans : massifs d'Ingrannes et de Lorris X    

Vallée de la Loire : Orléanais X X   

Pourcentage du territoire recouvert par une ZICO 
28 955 ha 

soit 21.37% 
du 

territoire 

2 227 ha 
soit 

2.10% 
du 

territoire  

0% 

31 182 
ha soit 
11% 
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1.3 9b±9[htt9{ ½hb9{ I¦aL59{ L59b¢LCL99{ ! [Ω9/I9[[9 59{ SAGE 

Rappel juridique : 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ζ terrain, exploité ou non, 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞ ƻǳ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ώΧϐ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ 

y est dominée par des plantes hygrophƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ  

Cette définition, renforcée par la loi sur le développement des territoires ruraux, met en avant trois critères importants 

cŜƴǎŞǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴte ou temporaire (inondations 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎύΣ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎΩŜǎǘ- à-ŘƛǊŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ǘȅǇŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ όƧƻƴŎǎΣ ŎŀǊŜȄΧύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ maintien de 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƭŀ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŜǘŎΦ  

Depuis le XXème siŝŎƭŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ст҈ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ 

apparaît fondamental de les préseǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ, assurent de 

nombreuses fonctions hydrologiques et écologiques selon le type de milieu considéré et les caractéristiques locales et 

sont à ce titre considérées comme de véritables infrastructures naturelles. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

écologique : 

- Écrêtement des crues et soutien d'étiage : les zones humides atténuent et décalent les pics de crue en 

ralentissant et en stockant les eaux. Elles déstockent ensuite progressivement les eaux, permettant ainsi 

la recharge des nappes et le soutien d'étiage. 

- Épuration naturelle : les zones humides jouent le rôle de filtres qui retiennent et transforment les 

polluants organiques (dénitrification), ainsi que les métaux lourds et stabilisent les sédiments. Elles 

contribuent ainsi à l'atteinte du bon état écologique des eaux. 

- Milieu de forte biodiversité : de par l'interface milieu terrestre/milieu aquatique qu'elles forment, les 

zones humides constituent des habitats de choix pour de nombreuses espèces animales et végétales. 

- Valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives : les zones humides sont le support de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇşŎƘŜΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧύ et offrent une valeur paysagère contribuant à l'attractivité 

du territoire. La richesse en biodiversité des zones humides en fait des lieux privilégiés pour l'éducation 

et la sensibilisation à l'environnement du public. 

Par leur richesse en habitats et en ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ de cadre paysager, les zones humides constituent des espaces à fort enjeu écologique, économique et 

social. Cela appelle donc à : 

- préserver physiquement les zƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜύΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires. De plus, les SAGE renforcent également la protection des zones humides.  

Le territoire Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ est concerné par trois SAGE :  

o le SAGE Val Dhuy Loiret ; 

o le SAGE Nappe de la Beauce ; 

o ƭŜ {!D9 {ŀǳƭŘǊŜ όǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ 

Sologne : Cerdon). 

- appliquer ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(préservation liens hydrauliques alimentant la zone humide et gestion de ses abords, gestion des eaux 

résiduaires urbaines et pluviales, maîtrise des pollutions diffuses, etc.). 
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En 2014, le SAGE Val Dhuy Loiret a réalisé un recensement des zones humides et des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ deux phases : une première se basant sur la 

photo-interprétation et une deuxième sur une enquête de terrain (principalement sur le critère de végétation). Chaque 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

caractéristiques : hydrologie, contexte, bilan, hiérarchisation. 

En 2010, lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ bŀǇǇŜ .ŜŀǳŎŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire du SAGE, en identifiant les enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. Ces données de 

pré-localisation ne constituent en aucun cas un inventaire précis des zones humides et ne doivent par conséquent pas 

être utilisées comme tel. 

Le SAGE Sauldre, quant à lui, propose une première localisation des zones humides, établie sur la base des inventaires 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ  

- les ZNIEFF I, mentionnant la présence de zones humides. Les ZNIEFF de type II ont été intégrées 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎƛƴƻƴ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ƎƭƻōŀƭŜ ;  

- le SIC Massifs Forestiers et Rivières du Pays Fort (le SIC Sologne est un ensemble trop vaste et sans 

délimitation des milieux) ; 

- les sites de frayères à brochets (bras morts, prairies humides), recensés par les fédérations de pêche ; 

- les zones humides, ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /5tb9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ 

de ses affluents ; 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ƘŜǊΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte 3 : Carte des enveloppes humides. 
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Le territoire du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est concerné par 76 060 ha de zones humides potentielles identifiées 

par le SAGE Nappe de Beauce, dont 9 667 ha de zones humides potentielles de probabilité forte à très forte. 

Le territoire est également concerné par 660 ha de zones humides identifiées par le SAGE Val Dhuy. 

Les zones humides pré-localisées se concentrent le long de la Loire et de ses affluents, ainsi que le long de la Dhuy et 

ses affluents.  
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1.4 LES MILIEUX NATURELS 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘitaire 

Caractéristiques SCoT concernés 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

riche en biodiversité : 

¶ lΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

¶ les nombreuses zones humides présentes à chaque confluence, 

¶ les îles végétalisées qui accueillent le castor, les laridés et les 
anatidés en reproduction, 

¶ les grèves, éléments caractéristiques de la Loire, composées de 
vases, sables et de galets, constituant des sites de grande 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όǎǘŜǊƴŜǎύΣ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 
et la migration (limicoles, anatidés), 

¶ les forêts alluvialesΧΦ 

/ΩŜǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Loire, sa puissance érosive et les 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǇƻse (sables et argiles mélange très fertiles) qui 

permettent aux milieux naturels de se rajeunir régulièrement, formant une 

ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿŀ ŘŜ ƳŞŘiocre à moyen. Les 

causes de son altération se situent principalement en amont du territoire. 

Selon le SDAGE Loire Bretagne et le SAGE Val Dhuy, la qualité générale des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ, tanǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

continuités écologiques, en raison de la présence de nombreux ouvrages.  

Les SAGE du Val Dhuy et de la Nappe Beauce affichent tous les deux comme 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ Ǉatrimoine naturel : 

¶ SAGE Val Dhuy :  

o Améliorer la qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ Ŝǘ en interceptant 

les apports de substances polluantes. 

o Restaurer les milieux aquatiques en agissant sur cinq points, 

tout en veillant au bon écoulement des eaux : restauration 

de fond, décloisonnement des milieux, végétalisation des 

berges et amélioration des écoulements. 

¶ SAGE Nappe Beauce : 

o Assurer durablement la qualité de la ressource ; 

o Protéger le milieu naturel. 
 

PƻǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, six autres cours ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ 

Bretagne : le Cosson, la Gravotte, le Beuvron, le Nollain, le Fossé du Moulin, le 

Saint-Laurent et le Mirloudin.  

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǉǳƛ modifie fortement les vallées 

concernées. Ses berges et milieux humides associés peuvent présenter un 

intérêt écologique. 

PETR Pays Loire Beauce 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne 

CC Portes de Sologne 

Espèces associées 

Oiseaux : 

Sternes, laridés, anatidés, limicoles, 

Héron cendré, Martin pêcheur, etc. 

Insectes : 

/ƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides : Gomphe serpentin, le 

Damier de la Succise, etc. 

/ƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 

forestiers : Lucane cerf-volant, 

Grand capricorne, etc. 

Poissons :  

Lamproie marine, Lamproie de 

planer, Grande alose, etc. 

Mammifères : 

Liés aux milieux forestiers : 

.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ DǊŀƴŘ ƳǳǊƛƴΣ 

etc. 

Liés aux milieux aquatiques : le 

/ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŜǘŎΦ 

Flore :  

Nombreuses espèces liées aux 

milieux humides, aux grèves 

sableuses, aux milieux aquatiques 

et forestiers. 
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Menaces / pressions 

Infrastructure de loisirs Υ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

augmentation de la fréquentation, etc.  

Etalement urbain : dans les zones de libre circulation de la Loire, derrière les digues, à proximité en lisières des 

terrasses forestières alluviales et sur les coteaux. 

 

  

Martin Pêcheur (source : 

Biotope) 

Lucane cerf-volant (source : 

Biotope) 

Grand murin (source : 

Biotope) 

Grande alose (source : Biotope) 
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Les massifs forestiers : aménité majeure 

Caractéristiques SCoT concernés 

Le territoire des trois SCoT est marǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : 

ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ  

[ŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŏonstitue une identité majeure pour le PETR Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne. Ces principales caractéristiques sont : 

- majoritairement composé de feuillus (majorité de chênes pédonculés) 

et de résineux (Pins sylvestres, Pins maritimes) ; 

- ponctuées de landes, de pelouses et de prairies ; 

- ponctuées ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŜǎΦ 

Elle représente un site important pour la nidification de nombreux oiseaux 

(Balbuzard pêcheur, Aigle Botté, Pic mar, Pic noir, Bondrée apivore). Les étangs 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊs. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŜƴǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 

milieux forestiŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǊΣ 

hiberner et se reproduire. Ainsi, plusieurs espèces remarquables sont liées aux 

milieux aquatiques, humides ou aux landes. 

Il est à souligner que les lisières des boisements constituent des milieux 

favorables, jouant le rôle de zone de transition et de zone tampon et 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

PETR Pays Loire Beauce (partie 

sud et est : Cléry-Saint-André, 

Dry, Lailly-en-Val, Mézières-lez-

Cléry, Cercottes et Chevilly) 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire 

Sologne 

CC Portes de Sologne 

Espèces associées 

Oiseaux : 

Balbuzard pêcheur, Aigle Botté, 

Pic mar, Pic noir, Aigrette 

garzette, Engoulevent d'Europe, 

Pic cendré. 

Insectes : 

/ƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 

forestiers : Lucane cerf-volant, 

etc. 

Amphibiens : Triton alpestre, 

¢Ǌƛǘƻƴ ǇŀƭƳŞΧ 

Mammifères : 

Murin à moustaches, Putois 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aŀǊǘǊŜ ŘŜǎ ǇƛƴǎΣ 

Blaireau européen, etc. 

Flore :  

Nombreuses espèces liées aux 

milieux humides (Rossolis à 

feuilles rondes), aquatiques 

(Fluteau nageant).  

Menaces / pressions 

Urbanisation en chapelet et urbanisation des lisières.  

Mitage en Sologne.  

Arrachage de petits bosquets en Pays Loire Beauce. 

 

  

Aigle botté (source : 

Biotope) 

Fluteau nageant 

(source : Biotope) 

Triton palmé (source : Biotope) 
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Les milieux humides : les étangs et les mares 

Caractéristiques SCoT concernés 

Les étangs et les mares sont présents un peu partout dans les massifs forestiers 

Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ, aussi bien floristiques que 

faunistiques. 

Les étangs gérés de manière extensive apportent une contribution très 

importante à la diversité biologique, en particulier en accueillant une avifaune 

aquatique abondante et diversifiée, qui trouve là un habitat parfois presque 

exclusif en période de reproduction. 

Ces étangs et ces ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ 

ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ ǊƛŎƘŜΦ Lƭǎ ǊŜƎƻǊƎŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎŀȊƻƴǎ ŀƳǇƘƛōƛŜǎ 

(composés de végétaux vivaces ou annuels se maintenant Ł ƭΩŞǘŀǘ ǾŞƎŞǘŀǘƛŦ ǎƻǳǎ 

ƭΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ ŦƭŜǳǊƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ŀǳȄ ƳŀƎƴƻŎŀǊƛœŀƛŜǎ 

(ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŏƻƭƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ, aux aulnaies 

marécageuses et aux milieux aquatiques. 

Les espèces présentes dépendent de la qualité des étangs et des mares (qualité 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŜǘŎΦύ, mais également de la qualité des 

ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ, dépendamment des conditions météorologiques et de la 

gestion piscicole. 

 

Le territoire du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ 

mares, мо ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ étant identifiés en tant que ZNIEFF de type I. Ces étangs 

forment le plus souvent une chaîne ou un réseau et sont par conséquent 

interdépendants les uns des autres. 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire 

Sologne 

PETR Pays Loire Beauce 

CC Portes de Sologne 

Espèces associées 

Oiseaux : 

Balbuzard pêcheur, Pigargue à 

queue blanche, anatidés, 

limicoles, etc. 

Insectes : 

Liés aux milieux humides : 

Cordulie à deux taches, Cordulie 

métallique, etc. 

Flore : 

Amphibie : Elatine verticillée, 

Potentille des marais Carex 

filiforme, etc. 

Aquatique : Flûteau nageant, 

Petite naïade, Potamot à feuilles 

capillaires, Potamot à feuilles de 

graminées, Stellaire des marais, 

Renoncule toute blanche, etc. 

Menaces / pressions 

Assèchement, disparition des mares 

Infrastructure de loisirs Υ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

augmentation de la fréquentation, etc. 
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Les milieux ouverts : landes, prairies, cultures 

Caractéristiques SCoT concernés 

Les landes et les ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀlement le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ petits vallons, des "résans" 

et en marge de certains étangs, ainsi que partout où le sol est imperméable et 

naturellement mal drainé.  

Des prairies, des landes et des pelouses sèches se développent en marge des bois, sur les 

terrasses hautes de la Loire, sur des coteaux et sur des substrats sableux ou rocheux. Ce 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

rares, voire protégées.  

A ces miliŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ƻǳ Řǳ ±al, 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le territoire du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ 

grande culture en Beauce (au nord) et dans le Val, mais surtout un ensemble de clairières 

agricoles morceƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƻǳǾŜǊǘǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΧύ, intéressantes pour des espèces assez communes ou 

localement plus rares lorsque les pratiques sont plus extensives et le milieux plus 

contraignant (acƛŘŜΣ ƘǳƳƛŘŜΣ ǘǊŝǎ ǎŜŎΧύΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Leur maintien dépendra principalement du maintien du pâturage et/ou fauchage pour 

ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

biodiversité. 

 

PETR Pays Loire Beauce 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire 

Sologne 

CC Portes de Sologne 

Espèces associées 

Oiseaux : 

Liés aux milieux humides : 

Martin-pêcheur d'Europe, 

Grue cendrée, Sterne 

pierregarin, etc. 

Liés aux cultures : Busards, 

Bergeronnette printanière. 

Insectes : 

Liés aux milieux secs : Ecaille 

des steppes, Brunelle 

laciniée, Zygène du Panicaut, 

etc. 

Liés aux milieux humides : 

Gomphe à pattes jaunes, 

Hoplie bleue, etc. 

Mammifères :  

[Ŝ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Flore :  

Liée aux milieux secs : Scille 

d'automne, Hyacinthacée 

automnale, Buplèvre du 

Mont Baldo, etc. 

Liée aux milieux humides : 

Orchis grenouille, Orchis à 

fleurs lâches, Lupin bleu, 

Crypse faux vulpin, etc. 

Menaces / pressions 

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Mitage. 

Homogénéisation et destruction des éléments ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύ. 

 

  

Busard (source : Biotope) 
Sterne pierregarin 

(source : Biotope) 

Orchis grenouille 

(source : Biotope) 

http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=6&ved=0CDwQFjAF&url=http%3A%2F%2Fwww.lepinet.fr%2Fespeces%2Fnation%2Flep%2F%3Fe%3Dl%26id%3D02510&ei=VrGVU8zFKorb0QXWg4CABg&usg=AFQjCNFviW6Mv4-WRUV_LKfjBojRViPkGA&sig2=r0dM52DRIQFse_2HMGGyzQ&bvm=bv.68445247,d.d2k
http://fr.wikipedia.org/wiki/Orchis_%C3%A0_fleurs_l%C3%A2ches
http://fr.wikipedia.org/wiki/Orchis_%C3%A0_fleurs_l%C3%A2ches
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Les milieux associés aux zones urbaines : nature ordinaire et espèces animales colonisant les bâtiments 

Caractéristiques SCoT concernés 

La nature ne se cantonne pas aux limites des zoneǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƴǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

même des villes et des villages.  

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩIƻƳƳŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƘŀōƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 

adaptés à ce milieu particulier, utilisé les constructions, les jardins ou les rebuts de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀine pour se reproduire ou se nourrir. Ainsi, de nombreux animaux 

(chauves-ǎƻǳǊƛǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΧύ ǎŜ ǊŞŦǳƎƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ƎǊŀƴƎŜǎ 

ou bâtiments, des ruines ou dans certains interstices laissés dans les structures des 

bâtiments ou ouvrages tels les ponts. Certains animaux vont se reproduire dans une 

mare, un bassin, utiliser un vieux mur de pierres sèches, un tas de feuille, ou de compost 

pour hiverner.... Ainsi, dans des paysages très appauvris ou assez homogènes, la ville peut 

représenter une oasis diversifiée pour les espèces communes, parfois vulnérables ou 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊΦ 

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ 

développement urbain et préservation de la nature. 

 

AinsƛΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

écologique, mais également de mener une réflexion pour la préservation des espaces de 

nature en ville : bois urbains, friches uǊōŀƛƴŜǎΣ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ 

partagés, coulée verte, etc. 

Par exemple, si aucun site à chauves-ǎƻǳǊƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, sur le coteau nord de la Loire, de Tavers à Dampierre-en-Burly, de nombreuses 

caves creusées dans le coteau (connu pour abriter de nombreuses cavités souterraines) 

leur offrent des gîtes privilégiés de Meung-sur-Loire à Saint-Ay, notamment pour 

ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ  

Outre la préservation des éléments structurants (abords des rivières et des ruisseaux, 

ǾƛŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎΧύΣ ƭŜǎ Ŏommunes ont un rôle essentiel dans la gestion des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ en fonction de la fréquentation, permet de 

laisser se développer une faune et une flore un peu plus nombreuse et diversifiée. La 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Si le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ est assez diversifié et offre une campagne assez 

favorable à la faune et à la flore, certaines villes ou abords de villages peuvent apparaître 

particulièrement attrayants dans des paysages plus uniformes et cultivés (Aschères-le-

Marché, Villereau, Bonnée). Sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ŘŜǎ 

prairies, ainsi que des étangs particulièrement intéressants sont présents.  

PETR Pays Loire Beauce 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire 

Sologne 

CC Portes de Sologne 

Espèces associées 

Oiseaux : 

Passereaux des jardins, 

Effraie des clochers, 

hirondelles 

Insectes : 

 

Mammifères :  

Chauves-souris, Hérisson, 

9ŎǳǊŜǳƛƭΧ 

 

Reptiles :  

Lézard des murailles, Lézards 

ǾŜǊǘǎΧ 

 

Amphibiens :  

!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΧ 

Menaces / pressions 

Destruction de sites lors de la rénovation du bâti ancien ou la rénovation des ponts. 

Artificialisation, destruction de structures écologiquement intéressantes aux abords des villages. 

Fermeture ou confortement des caves et anciennes carrières souterraines. 
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1.5 LES CONNEXIONS ECOLOGIQUES 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇƘŀǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ζ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 

de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines et notamment agricoles en milieu rural ». 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ {/ƻ¢Σ t[¦ Ŝǘ t[¦ƛΦ  

La trame Verte et Bleue se compose de deux éléments principaux :  

- les réservoirs de biodiversité : espace où la 

biodiversité est la plus riche et la mieux 

représentée (Natura 2000, ZNIEFF1, réserve 

naturelle nationale et régionale) ; 

- les corridors écologiques : voies de déplacement 

empruntées par la faune et la flore qui relient les 

réservoirs de biodiversité entre eux.  

 

Les continuités écologiques coǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. Chaque 

élément correspond à un type de milieu, par exemple le milieu 

forestier ou bocager et formant des sous-trames (cf. schéma ci-

contre).  

Elles constituent une infraǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ƳŀƛƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

exister sur les corridors Υ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ, ƻǳ ōƛŜƴ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol. 

  

Figure 1 : Exemple de Trame verte et bleue 
composée de sous-trames écologiques spécifiques. 

Source : Cemagref 

Figure 2 : Schéma explicatif de la Trame Verte et Bleue. 
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La nature rend toute sorte de serviŎŜǎ Ł ƭΩIƻƳƳŜ Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ et ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ŜǘŎΦ hǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ 

fortement menacée au sein des territoires. Deǎ ŎŀǳǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ 

seulement. Elle est largement attribuable aux activités humaines (urbanisation, constructions, développement 

économique, évolution des modes de vie, etc.) qui ont fragmenté les milieux naturels. La Trame Verte et Bleue a donc 

été créée pour le maintien et la restauration des continuités écologiques, afin de préserver et de remettre en bon état 

ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛr.  

La TraƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

offrant un cadre de vie préservé. 

 

 

 Les Trames Vertes et Bleues repérées dans le SRCE 

a. Sous-trame pelouses et landes sèches à humides sur sols acides  

Les réservoirs de biodiversité régionaux sont ici des ZNIEFF de type I, ou des espaces connus pour abriter ces habitats 

remarquables (ŎŦΦ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллύ Ŝƴ {ƻƭƻƎƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

5Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ aŀƘƛǎ 

à Guilly et entre les levées de Saint-Père-sur-Loire ou Sully-sur-Loire. /ƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

accueillir pƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŘŜ ¢ŀǾŜǊǎ Ł 5ŀƳǇƛŜǊǊŜ-en-Burly. 

9ƴ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ de biodiversité régionaux sont les lisières, pelouses et landes aux abords de 

ƭΩ!ǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ .ǊǳȅŝǊŜ Ł LƴƎǊŀƴƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ [ƻǊƛǎ όŎŦΦ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ǇƻǘŜŀǳȄ 

à Bray-en-Val, Vallon du Milourdin à Saint-Martin-ŘΩ!ōōŀǘΣ Vallon de Ravoir à Ouzouer-sur-Loire).  

Carte 4 : Sous-trame des pelouses et landes sèches à humides sur sols acides. 
Source : SRCE. 
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Sur le territoire du P9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire {ƻƭƻƎƴŜΣ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ƳŀǎǎƛŦ ƻǊƛŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ Ł hǳȊƻǳŜǊ-sur-Loire, ainsi que sur la Loire, de Guilly à Sully-sur-Loire. 

/Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ǎΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ à Ouzouer-sur-[ƻƛǊŜ Ŝǘ .ƻƴƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Aignan-des-Gués.  

[Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ /ƘŀƴǘŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀîǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ 

existe ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭéans (cf. TVB locale). 

hǳǘǊŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ǉǳŀǎƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de la RD952 (de Châteauneuf-sur-Loire à Gien). 

Enfin, un réservoir de biodiversité des milieux acides est constitué par une ZNIEFF, ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ǾƛŜ Ł ±ŀƴƴŜǎ-

sur-Cosson, mais surtout de petits secteurs abritant des formations végétales caractéristiques au sein du site Natura 

2000 sur les communes de Saint-Florent, Vannes-sur-Cosson et Viglain. Des contƛƴǳǳƳǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŀǇǇǳyant 

sur les lisières et les prairies de Sologne ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!тмΣ ƭŀ w5нлнл Ŝǘ ƭŀ w5фпуΦ  

 

b. Sous-trame pelouses et lisières sèches sur sol calcaire 

[Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ǘǊƻuvent tous localisés au niveau de la Loire. Le risque de rupture de 

continuité est ici lié à la formation de verrous urbanisés, ou bien à des infrastructures sur le Val-de-Loire endigué. Par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ Ŝǘ ŘŜ Jargeau, développée sur les deux rives de la Loire, 

contribue largement à la réduction de ce corridor. 

  

Carte 5 : Sous-trame des pelouses et lisières sèches. 
Source : SRCE. 
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c. Sous-trame des milieux-prairiaux 

Comme pour la sous-trame des pelouses et des landes sèches, les réservoirs de biodiversité régionaux sont très localisés. 

Ils correspondent à des prairies remarquables identifiées dans les ZNIEFF, les sites Natura 2000 de Sologne et les sites 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /.b.tΦ  

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, la sous-ǘǊŀƳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, ainsi que 

dans le Val-de-Loire sur lequel sont identifiés des réservoirs tels que les prairies de Guidon (Vitry-aux-Loges), les prairies 

du petit Vincennes (Ingrannes), les prairies oligotrophes des Varines (Saint-aŀǊǘƛƴ ŘΩ!ōŀǘύΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł hǊŎƘƛǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ 

lâches (Les Bordes), étang de Beaugenceau (Vannes-sur-Cosson) ΧΦ  

Deux ensembles de niveau régional sont distingués :  

- le Val-de-Loire, de Châteauneuf-sur-Loire à Dampierre-en-Burly (plus lâche entre Germigny-des-Près et 

Bonnée) ;  

- ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ Ł {ǳǊȅ-aux-Bois, en passant par Combreux et 

Vitry-aux-Loges.  

Ces continuités sont menacées principalement ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ long de la RD960 et de la 

RD952. 

  

Carte 6 : Sous-trames milieux prairiaux. 
Source : SRCE. 
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d. Sous-trame des milieux humides 

Cette sous-ǘǊŀƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ½bL9CC Ŝǘ certains habitats humides remarquables, identifiés dans les sites 

Natura 2000. On retrouve de nombreux corridors dans le Val-de-Loire, formant un vaste corridor régional et traversant 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ 

 

Sur le territoire du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ¢Ǌŀƞƴƻǳ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ 

autour des réservoirs de biodiversité dispersés au sein du massif (étangs, prairies et landes humides). Ce vaste 

ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ǎΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛǊŜ, à Ouzouer-sur-[ƻƛǊŜΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŜƴǘǊŜ bŜǳǾƛƭƭŜ-aux-Bois et Rebréchien, bien que 

moins favorable, la forêt et ses lisières constituent certainement un corridor vers les réservoirs de biodiversité du nord 

de la métropole orléanaise et de Cercottes, sur le territoire du PETR Pays Loire Beauce. 

Les réservoirs et les ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ Ŝƴ {ƻƭƻƎƴŜΦ Lƭǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǎǎŜȊ 

bien inǘŞƎǊŞǎ Ł ŎŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛre ou des 

continuités traversant La-Ferté-Saint-Aubin. Ainsi, les pressions urbaines sont sans doute moins fortes, sauf dans les 

secteurs de conurbation (Les Bordes, Ouzouer-sur-[ƻƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎύΦ 

 

e. Sous-trame des milieux boisés 

Sur le teǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, de vastes secteurs du Val-de-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ǎƻƴǘ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ 

continuum, plus lâche ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Cŀȅ-Aux-Loges et Sury-aux-.ƻƛǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ǎΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

Loire à Châteauneuf-sur-Loire, Ouzouer-sur-Loire et Dampierre-en-Burly, où semblent exister des interrelations 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōanisation le long des RD960 et la RD952. 

 

 

 

Carte 7 : Sous-trames milieux humides. 
Source : SRCE. 
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f. Sous-trame bocagère et autres structures ligneuses linéaires 

!ǳŎǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ // tƻǊǘŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ 

du fait notamment de la mosaïque de forêt et de prairies. 

 

g. Sous-ǘǊŀƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : la Loire, La Mauve et ses 

affluents, le Cosson et ses affluents Χ. 

Sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ ǎŜǇǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ont été identifiés dans le SRCE : La Loire, La 

Bonnée, le Saint-Laurent et ses affluents, le Mirloudin et ses affluents, le Bourillon, le Cens et le Fossé-du-Moulin. 

 

  

Carte 8 : Sous-trames milieux boisés. 
Source : SRCE. 
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 Les Trames ±ŜǊǘŜǎ Ŝǘ .ƭŜǳŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢  

a. Les études TVB  

ActuellŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {ŀŦŜƎŜ Ŝǘ ƭΩL9!Σ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘement dans le schéma suivant :  

 

 

b. Sous-trame des boisements  

Les études menéŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ tŀȅǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Pays Val sud 

différencient deux sous-trames : la sous-trame des boisements humides et celle relative aux autres boisements.  

Les Castors, une espèce bien connue et emblématique du territoire, sont utilisés pour identifier les réservoirs et définir 

les continuités. Cette sous-ǘǊŀƳŜ ƛƴŎƭǳŜ ŀǳǎǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ½bL9CC όŎŦΦ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜǎ Grandes 

Bruyères), ou secteurs fonctionnels connus. Les Mauves, la Vallée de ƭŀ /ƻƴƛŜΣ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ Ł aŀǊŎƛƭƭȅ-en-Villette, sont ainsi intégrés comme réservoirs de biodiversité. 

La fonctionnalité de la sous-trame des boisements humides passe essentiellement par la préservation des boisements 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ {!C9D9 ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 

ensembles encore plus grands que les corridors diffus, déterminés au niveau régional, qui sont considérés comme 

réservoirs de biodiversƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

La plupart des réservoirs de biodiversité régionaux sont inclus dans ces grands réservoirs ou dans les réservoirs de la 

sous-trame des boisements humides (cf. Val-de-Loire et vallée de la Conie par exemple). 
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Concernant les continuités, les boisements du Val-de-Loire jouent un rôle important de corridor entre les réservoirs de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ {ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 

régionaux Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ bŜǳǾȅ-en-Sullias, de Sully-sur-Loire et au niveau de Lion-en-Sullias, elle précise également leur 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Concernant le corǊƛŘƻǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ŀƴŘƛƭƭƻƴΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭ ŎǳƭǘƛǾŞ όǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ 

éléments boisés), offrant une certaine ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ǎȅƭvicoles (petits mammifères, 

insectes...). Sa préservation et éventuellement son confortement restent essentiels en association avec la métropole 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

!ǳŎǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de Communes des Portes de Sologne et le PETR Forêt Orléans Loire 

Sologne. 

Une certaine fonctionnalité écologique (en « pas japonais » notamment) doit toutefois être préservée au niveau local, 

notamment au travers de la conurbation qui se développe le long de la RD951. 

Sur ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire SoloƎƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŜ ±ŀƭ-de-Loire, ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

de Châteauneuf-sur-Loire, doivent être maintenues et confortées, notamment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ w5фсл 

et RD2060. 

Outre le Val-de-Loire, quelques réservoirs et continuités ont été identifiés sur le ruisseau de Ravoir, le Saint-Laurent, les 

abords des étangs de Dampierre-en-.ǳǊƭȅΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ƻǊŎŀƳōƻƴΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ wŀǾƻƛǊΣ ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊŞǎ 5ŀƳǇƛŜǊǊŜΣ ƻǳ 

encore les affluents de la BeǊƎŜǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ-en-Val. Les continuités avec la Loire semblent toutefois moins 

bonnes.  

La pelouse à nard et lisières, ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ōǊǳȅŝǊŜǎ, est identifiée comme réservoir de biodiversité 

de cette sous-trame. 

 

Carte 9 : Sous-trames des boisements humides. 
Source : Safège. 
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c. Sous-trame des étangs, mares et milieux humides  

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ {!C9D9 ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

niveau local.  

Leǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘƻǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎcueillir une faune spécifique, mais seuls certains 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure du possible préservées. tƭǳǎ ǳƴŜ ƳŀǊŜΣ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎpèces hygrophiles 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

aƻŘŞƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘǊƛŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ 

existe globalement en Sologne et ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ƻǳ ƭŜǎ 

ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ .ŜŀǳŎŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ Řƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ fonctionnels. Les 

corridors de niveau régional sont inclus dans cette matrice. 

Par rapport à cette sous-trame, les enjeux sont avant tout le maintien de la qualité des habitats, la préservation des 

mares, des berges, des étangs et des zones humides. La fraƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 

routières ou les grandes cultures limitent localement la fonctionnalité écologique. 

/Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [ŀ WǳǎǎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀƴŘǳŜΦ [ΩŞŎǊŜǾƛǎǎe 

de Louisiane et la Grenouille taureau présentes au sud de la Sologne doivent être surveillées et si besoin combattues. 

Sur le territoire du PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, la sous-trame est présente principalement dans la Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

 

d. Sous-trame des milieux ouverts secs  

GlƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊvoirs de biodiversité de 

niveau local pour les milieux ouverts. Les enjeux sont donc la préservation des réservoirs connus et plus généralement 

les espaces ouverts gérés de manière extensive, y compris les larges accotements de routes.  

Il convient ici de rappeler le rôle pour cette sous-trame des milieux ouverts associés à la Loire (grèves, terrasses hautes 

et végétation des levées), mais également des accotements de certaines routes et chemins. 

Carte 10 : Sous-trame des étangs, mares et milieux ouverts humides. 
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{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, entre les deux grands espaces ouverts identifiés de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ [ƻǊƛǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ Cŀȅ-aux-Loges à Sury-aux-Bois forme une continuité ténue. 

Certaines clairières et bords de routes forestières peuvent également jouer ce rôle dans la forêt. 

 

e. Sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƻur les espèces 

hygrophiles (cf. sous-trame des milieux humides et des boisements humides).  

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ {ƻƭƻƎƴŜΣ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {5!D9Σ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ όƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ /ƻnie, le /ƻǎǎƻƴΣ ƭΩ!ƛƎǊŜΣ ƭŜ .ŀƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭŜ .ŜǳǾǊƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳύ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό[Ŝǎ aŀǳǾŜǎΣ [ŀ .ƻƴƴŞŜΣ ƭŜ .ƻǳǊƛƭƭƻƴΣ ƭŀ DǊŀǾƻǘǘŜ ΧύΦ  

aƛǎŜ Ł ǇŀǊǘ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aŀǳǾŜǎ Ŝƴ tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜΣ ƻǴ ƭŀ ǘşǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ .ŜǳǾǊƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 

peu aménagée, ainǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne. 

Pour ces réservoirs de biodiversité ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les autres impératifs : préservation des milieux ; lutte, prévention 

et réduction des pollutions ; gestion du risque de crues Χ. 

LŜ /ŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ DǊŀƴŘŜƳŜƴǘ 

artificialisés, les cours dΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques. Les continuités piǎŎƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƭǳǎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ƻƳƳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ toutefois de nombreux milieux humides. Ponctuellement, avec ses 

berges abruptes, le canal, difficile à traverser pour de nombreuses espèces, limite les continuités écologiques.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, de nombreux obstacleǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŜ /ŜƴǎΣ ƭŀ .ŜǊƎŜǊŜǎǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ .ƻƴƴŞŜ ǉǳƛ présente quelques aménagements en 

amont. 

 

Carte 11 : Sous-trame des milieux ouverts secs. 
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f. Secteurs sensibles  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ¢ǊŀƳŜǎ ±ŜǊǘŜǎ Ŝǘ .ƭŜǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻƴǘ 

été identifiés au vu des contraintes humaines (agriculture, urbanisation, tourisme, etc.), afin de cibler les actions 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous synthétise ces secteurs à enjeux de chaque SCoT, en 

fonction des sous-trames :
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 Milieux boisés Boisement humides /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Milieux ouverts secs 

 Secteur concerné Enjeux 
Secteur 

concerné 
Enjeux Secteur concerné Enjeux 

Secteur concerné Enjeux 

tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ς 
Loire - Sologne 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Importance écologique. 
Développement touristique. 

La Loire et ses 
rives 

Corridor pour de nombreuses 
sous-trames 

/ŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Liaison entre deux bassins 
versants 

Les espaces agricoles 
du Val de Loire 

Activité agricole diversifiée et adaptée 

Enjeux paysagers Artificialisation importante 
Agriculture de proximité 

Développement touristique Enjeux touristiques 
Matrice de déplacement 

Coordination avec les 
programmes existants 

Lutte contre les espèces 
envahissantes 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Lutte contre les espèces 
envahissantes 

Importance écologique 

Lutte contre la fermeture des milieux 

Développement de la filière 
bois-énergie. 

Sensibilisation des usagers 

Pays Loire Beauce 
Liaison entre le bois de Bucy et 

ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Rétablissement du corridor 
forestier 

Les Mauves 

Importance écologique forte 

La Loire et ses rives 

Corridor pour de nombreuses 
sous-trames 

Le milieu agricole en 
Beauce 

Importance économique 

Développement économique et 
urbain 

Enjeux paysagers Matrice de déplacement 

Développement touristique 
Valorisation de la biodiversité dans les pratiques 

agricoles 

Développement des activités 
de loisir 

Coordination avec les 
programmes existants 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Lutte contre les espèces 
envahissantes 

Les espaces agricoles 
en Val de Loire 

Activité agricole diversifiée et adaptée 

Lutte contre la fermeture des milieux 

Maîtrise de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Gestion des seuils en rivière 
Le bassin versant du 

Dhuy-Loiret 

Diversité de paysages 
importante 

Agriculture de proximité 

Maintien et diversification de 
ƭΩŀctivité agricole. 

Potentiel écologique 
Important 

Matrice de déplacement 

Articulation avec 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

Lien avec le SAGE du Dhuy 
Loiret 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Vallée Girard Activité agricole diversifiée et adaptée 

Dépôts de déchets observés 

CC Portes de Sologne 
 

/  
/  

Le bassin versant du 
Dhuy-Loiret 

Diversité de paysages 
importante 

Les espaces ouverts de 
la Sologne 

Diversification des milieux naturels 

Potentiel écologique 
Important 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛté agricole 

Lien avec le SAGE du Dhuy 
Loiret 

Valorisation des paysages et développement 
touristique 

/ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
forestière et aux propriétés privées 
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1.6 LES ACTIONS ENGAGEES 

 

 Les études TVB des trois SCoT 

/ƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝƴ нлмп Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ 

±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ 

axes. Certaines actions concernent les SCoT ou les démarches associées et sont détaillées dans le tableau suivant :  

  

Tableau 1 : TRAME VERTE ET BLEUE- PAYS FORET 5Ωhw[9!b{ ς VAL DE LOIRE, LOIRE BEAUCE ET SOLOGNE VAL SUD. 
Source : SAFEGE, 2014. 
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 Trame Verte et Bleue en Sologne 

L'étude portant sur la cartographie de la Trame Verte et Bleue de Sologne a été réalisée par le Comité Départemental 

de la Protection de la Nature et de l'Environnement (CDPNE), Sologne Nature Environnement et la Chambre 

d'Agriculture du Loir-et-Cher, entre avril 2012 et décembre 2013. Cette étude a été réalisée sous la maîtrise d'ouvrage 

de la Région Centre et porte sur le périmètre Natura 2000 du site Sologne (trois départements, cinq pays). 

Plusieurs sous-trames ont été identifiées : milieux ouverts, boisements alluviaux, autres boisement et milieux 

aquatiques/humides. 12 axes et 48 actions ont été identifiés afin de protéger les continuités écologiques : 

- Axe 1 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ 

- Axe 2 : Lutter contre les espèces exotiques envahissantes et les plantes invasives,  

- Axe 3 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des bermes de routes, de chemins, de fossés et des 

servitudes de réseaux, favorable à l'accueil de la biodiversité, 

- Axe 4 : Mieux connaître les espèces et milieux emblématiques de la Sologne, 

- Axe 5 Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Axe 6 : Concilier les enjeux agricoles et écologiques, 

- Axe 7 : Développer les conventions de gestion écologique de sites et les stratégies conservatoires,  

- Axe 8 Υ /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŝnjeux 

de la TVB en Sologne, 

- Axe 9 : Accompagner les collectivités dans la prise en compte de la biodiversité dans leurs projets de 

territoire, 

- Axe 10 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŃƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 

- Axe 11 : Développer les actions de sensibilisation et animations à destination du grand public, 

- Axe 12 : Développer les actions de communication, de sensibilisation ou de formation à destination de 

publics ciblés, ou sur des thématiques particulières, 

 

[ΩŀȄŜ ф, notamment, ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ 

 

 Trame Verte et Bleue du territoire des Pays Beauce Val de Loire et Pays des Châteaux (hors 
SCoT)  

9ƴ нлмнΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ƭŞǎƻƛǎŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ étude TVB sur le Pays Beauce Val de Loire 

et sur celui du Pays des Châteaux. Ses orientations et ses objectifs se dessinent en quatre volets : 

- Volet A : Protection des Noyaux et des Corridors ; 

- Volet B : Amélioration de la qualité des milieux ; 

- Volet C : Restauration et Création de Milieux ; 

- Volet D : Connaissances, sensibilisation et animation. 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢±. Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢Φ 
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SYNTHESE MILIEUX NATURELS DU TERRITOIRE FORE¢ 5Ωhw[9!b{-LOIRE SOLOGNE 

DIAGNOSTIC 

Natura 2000 : cinq sites Natura 2000 pour le territoire du PETR.  

Arrêté Préfectoral de Protection Biotope : deux APPB pour le PETR. 

Espace Naturel Sensible : trois ENS pour le PETR. 

ZNIEFF : 

¶ 39 ZNIEFF de type I  

¶ Deux ZNIEFF de type 2 II  

ZICO : ŘŜǳȄ ½L/h ζ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Υ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ [ƻǊǊƛǎ η Ŝǘ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ Υ hǊƭŞŀƴŀƛǎ ηΦ  

Zone humide : 76 060 ha de zones humides potentielles identifiées sur le territoire du PETR  

{ǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire des trois SCoT, différentes sous-trames de TVB ont été référencées dans le SRCE : 

¶ Sous-trame pelouses et landes sèches à humides sur sols acides  

¶ Sous-trame pelouses et lisières sèches sur sol calcaire le long de la Loire  

¶ Sous-trame des milieux-prairiaux 

¶ Sous-trame des milieux humides le long de la Loire  

¶ Sous-trame des milieux boisés Sous-ǘǊŀƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

FORCES FAIBLESSES 

- Vallée de la Loire Υ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ 

spécifique. 

- CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞans : atout majeur pour le territoire par sa 

surface et sa richesse faunistique et floristique. 

- Forêt de Sologne présente sur le territoire. 

- Territoire comptant des habitats riches et divers. 

- Equilibre fragiles des milieux, dépendant de la gestion 

ŘŜ ƭΩIƻƳme (agriculture, pisciculture, sylviculture, 

etc.) et des conditions climatiques (niveau de variation 

de la Loire). 

- Présence des plantes envahissantes (Jussie). 

- UǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

particulièrement le long de la Loire. 

- Urbanisation sous forme de chapelet, le long des 

routes morcelant la forêt de Sologne. 

- Homogénéisation et destruction des éléments fixes du 

paysage. 

ENJEUX 

¶ Préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors repérés dans le SRCE 

¶ Rétablissement des continuités écologiques en mauvais état ou inexistantes 

¶ Maintien des structures paysagères (bosquet, ripisylves, vergers, haies, ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

¶ Intégration des zones humides et mares dans le SCoT en tant que zone de protection forte et maillon constitutif 
de la trame bleue (maintien des zonŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
fonctionnement, notamment pour les prairies et les zones humides de ōƻǊŘǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎύ 

¶ Gestion de la prolifération des espèces envahissantes 

¶ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻle 

¶ Conciliation entre enjeux de protection/préservation de la biodiversité et enjeux de développement du 
territoire 
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1.7 LES CHARTES DE DEVELOPPEMENT 

Chaque territoire a réalisé une Charte de développement durable, où plusieurs axes et actions sont en faveur de la 

préservation des ressources naturelles. Le tableau ci-dessous résume les axes développés par le territoire du PETR Pays 

Loire Beauce. 

Territoire Actions déclinées dans les chartes de développement 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ όнллрύ 

AXE 6 : Une préservation des ressources naturelles et une lutte contre 
le changement climatique. 
6.1. Mieux connaître le patrimoine naturel et la biodiversité pour mieux 
les préserver, les gérer et les valoriser. 

 

[ΩŜȄ-tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ±ŀƭ ǎǳŘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нллу Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝn faveur de la biodiversité : 

- protection des milieux naturels forestiers et périphériques (lisières) et mise en valeur de ce patrimoine 

exceptionnel ; 

- ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ; 

- perception des paysages et mise en place des problématiques Trame Verte et Bleue. 
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2. PAYSAGES ET PATRIMOINES 

2.1 PAYSAGES 

La caractéristique la plus originale de la Convention de 19721 est de réunir dans un même document les notions de 

protection de la nature et de préservation des biens culturels. Celle-Ŏƛ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ 

Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛon sur la Liste du patrimoine mondial. 

Cette convention fixe les devoirs des « Etats parties prenantes η Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 

rƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 9ƴ ƭŀ ǎƛƎƴŀƴǘΣ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

bonne conservation des sites du patrimoine mondial qui se trouvent sur son territoire, mais également à protéger son 

patrimoine national.  

Les Etats parties sont encouragés à intégrer la protection du patrimoine culturel et naturel dans les programmes de 

planification régionaux, à mettre en place du personnel et des services sur leurs sites, à entreprendre des études 

scientifiques et techniques sur sa conservation et à prendre des mesures pour conférer à ce patrimoine une fonction 

dans la vie quotidienne des citoyens. 

9ƭƭŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘion du Fonds du patrimoine mondial, ainsi que les conditions et 

les modaƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Enfin, cette convention ǎǘƛǇǳƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ Řǳ 

patrimoine mondial de lΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΦ /Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŎǊǳŎƛŀǳx pour le travail du Comité, 

ŎŀǊ ƛƭǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

spécifiques et de régler les problèmes récurrents. 

La Convention encourage donc les Etats parties à sensibiliser le public aux valeurs des biens du patrimoine mondial et à 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

  

                                                                 
1 Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie à Paris du 17 

octobre au 21 novembre 1972. 

http://whc.unesco.org/fr/list/
http://whc.unesco.org/fr/246
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 [ŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h 

Le Val-de-Loire est inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO depuis le 30 novembre 2000, dans la catégorie 

des « paysages culturels vivants ηΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ±ŀƭ-de-Loire et le périmètre situé en 

général entre les deux coteaux le bordant, de Sully-sur-Loire (45) à Chalonnes-sur-Loire (49), sur une longueur de 280 

km et près de 800 km².  

 

Le territoire concerne :  

- deux régions (Centre Val-de-Loire et Pays de la Loire), 

- quatre départements (Loiret, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, Maine-et-Loire), 

- six Métropoles (Orléans, Blois, Tours, Chinon, Saumur, Angers), 

- 11 Pays (remplacés progressivement par des PETR depuis 2017),  

- un Parc Naturel Régional (PNR Loire-Anjou-Touraine), 

- 164 communes, chacune marquant son appartenance au site inscrit en implant un girouet, symbole du 

lien à la Loire, 

- une population de plus dΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 

Pour figurer sur la Liste du patrimoine mondial, les sites doivent avoir une Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) et 

satisfaire à au moins un des dix critères de sélection. Le Val-de-Loire répond à trois des 1л ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h :  

- Critère I : « Le site présente ǳƴ ŎƘŜŦ ŘϥǆǳǾǊŜ Řǳ ƎŞƴƛŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ƘǳƳŀƛƴ ηΦ [Ŝ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ 

non pour un seul chef-ŘϥǆǳǾǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƳōƻǊŘ ƻǳ ƭϥŀōōŀȅŜ ŘŜ CƻƴǘŜǾǊŀǳŘΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ 

une chaîne exceptionnelle de monuments remarquables dans un environnement préservé, ponctué des 

grands ensembles architecturaux que sont notamment les villes d'Angers, Saumur, Chinon, Tours, 

Amboise, Blois et Orléans. 

- Critère II : « Le site témoigne des échanges d'influences considérables, pendant une période donnée ou 

dans une aire culturelle déterminée, sur le développement de l'architecture ou de la technologie, des 

arts monumentaux, de la planification de la ville ou de la création de paysage ». Le Val-de-Loire a été au 

Carte 12: Carte du site Val-de-Loire inscrit au patrimoine mondial ŘŜ ƭΩUNESCO. 
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ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Řǳ XIIème au XIXème siècle, tant en matière de technologies de gestion 

du fleuve et de l'espace agricole, qu'en matière d'architecture et de gestion de l'espace. Autant de « 

renaissances » qui allaient se propager dans toute l'Europe occidentale. 

- Critère IV : « Le site offre un exemple éminent d'un type de construction ou d'ensemble architectural ou 

technologique, ou de paysage illustrant une des périodes significatives de l'histoire humaine ». Le Val-

de-Loire est immédiatement associé à la Renaissance, époque à laquelle les rois de France y avaient élu 

leurs résidences, du Plessis-Lès-Tours à Amboise, Chambord, Blois ou Orléans. Le Val est aussi associé à 

la renaissance carolingienne et au développement des grandes abbayes, de Marmoutier à Tours, ou de 

Fleury à Saint-Benoît-sur-Loire. Enfin, le Val-de-Loire est significatif de la maîtrise de la gestion du fleuve, 

du XVIIème au XIXème siècle, qui faisait de la Loire la « principale artère du royaume ». 

 

Le Val-de-Loire a été inscrit en tant que paysage culturel dans la catégorie des paysages évolutifs vivants, en référence 

Ł ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ŝǘ Ł ǎϥŀŘŀǇǘŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǎǳ 

préserver au fil des siècles les patrimoines civils et religieux, ainsi que les grands équilibres environnementaux qui font 

l'exceptionnelle qualité du site. 

Le paysage culturel du Val-de-Loire correspond à une organisation spécifique du territoire, à savoir : 

- un fleuve et ses affluents dans une large vallée bordée par les coteaux ; 

- des « fronts bâtis » ouverts sur la Loire et encadrés par des espaces agricoles et forestiers ; 

- ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻǘŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ Val. 

 

Un dispositif de geǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нллн ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ Centre-Val de Loire et 

des Pays de la Loire (syndicat mixte interrégional de la Mission Val-de-[ƻƛǊŜύΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł 

ƭΩŞŎƘelle du site a été défini ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ :  

- poser les principes de développement durable associant paysages remarquables et paysages ordinaires 

;  

- ƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 

dΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  
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 Le Plan de gestion du Val de Loire 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭΩ¦b9{/h ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ōƛŜƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƛǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ {Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŎƻƴŎǊŞtiser dans les politiques menées sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜΣ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 

arrêté en date du 15 novembre 2012 le plan de gestion pour le Val-de-Loire, patrimoine mondial, faisant suite à 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ quatre parties :   

- la Valeur Universelle Exceptionnelle (V.U.E.) : formalisation des éléments patrimoniaux et paysagers 

ayant jusǘƛŦƛŞ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ patrimoine mondial ; 

- les menaces Υ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

identitaires ; 

- neuf orientations majeures pour préserver et valoriser la V.U.E., comprenant chacune trois à six objectifs 

à atteindre ; 

- ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 

ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

Les orientations du plan de gestion sont les suivantes :  

- Préserver et valoriser le patrimoine et les espaces remarquables ;  

- Maintenir les paysages ouverts du Val et les vues sur la Loire ; 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

- Organiser le développement urbain ; 

- wŞǳǎǎƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Şquipements ; 

- Valoriser les entrées et les axes de découverte du site ; 

- Organiser un tourisme durable préservant la qualité des paysages ; 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ¦b9{/h ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- Accompagner les décideurs par le conseil et une animation permanente.  

Les collectivités concernées par le Val-de-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ce plan de gestion, qui peut être assimilée à une prise en compte. Elles doivent pour cela procéder à une délibération 

pour ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ 

Val-de-Loire UNESCO (châteaux jardins, quais, digues, vignoble, maraîchage). Ces éléments identitaires sont regroupés 

sous le terme de Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE).  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻƛǊŜ DǊŀƴŘŜǳǊ bŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

interrégional, original parmi les fleǳǾŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мффп ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ du bassin versant de la 

Loire. Le plan Loire IV 2014/2020 s'inscrit à la fois dans la continuité des plans précédents et dans une stratégie 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

Les orientations stratégiques à long terme (20 ans) sont fixées par la stratégie 2035 pour le bassin de la Loire. Le plan 

Loire IV les reprend et les décline en objectifs spécifiques pour la période 2014-2020 :  

- réduire les conséquences négatives des inondations sur les territoires ; 

- retrouver un fonctionnement plus naturel des milieux aquatiques ; 

- valoriser les atouts du patrimoine ; 

- développer, valoriser et partager la connaissance sur le bassin.  
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 Cadre européen et national 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ règlements, de décrets et de directives de l'UE peut avoir des 

effets directs ou indirects sur l'évolution et les mutations, ou au contraire sur la préservation et la fixation des paysages.  

¶ La loi du 8 janvier 1993 

sur la protection et la 

mise en valeur des 

paysages ou « Loi 

Paysage ». 

Cette loi donne un statut officiel au paysage et propose plusieurs outils juridiques 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ 

quotidiens, notamment par une meilleure intégration des aménagements.  

La loi complète : 

- le Code d'Urbanisme en matière de permis de construire, demandant une 

étude de l'insertion dans l'environnement et de l'impact visuel des 

nouveaux bâtiments et de leurs abords, 

- les dispositifs de protection en définissant des Zones de Protection du 

Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). Elle implique un 

inventaire régional du patrimoine paysager et ouvre la voie à une politique 

de préservation et de reconquête des paysages.  

Cette loi traduit le glissement d'une analyse des grands paysages et des grands sites 

touristiques vers le "tout" paysage. Tout espace rural ou urbain devient un paysage 

à prendre en compte dans l'aménagement.  

¶ La loi du 2 février 1995 

relative au renforcement 

de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Reconnait le paysage comme patrimoine commun de la Nation, les paysages 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sur les sites et monuments naturels, sur la protection de la nature, sur les PNR ; 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ; Directives paysagèrŜǎ Χ 

¶ La loi du 13 décembre 

2000, relative à la 

Solidarité et au 

Renouvellement Urbain. 

Fixe comme objectifs de la planification urbaine la préservation des sites et des 

paysages naturels ou urbains. Elle renforce le rôle des collectivités locales dans ces 

démarches de planification intercommunale. 

¶ La Convention 

européenne du paysage, 

ratifiée par la loi du 13 

octobre 2005. 

Le paysage est une partie de territoire, telle que perçue par les habitants du lieu ou 

les visiteurs, qui évolue dans le temps sous l'effet des forces naturelles et de l'action 

des êtres humains.  

La « politique du paysage » est donc l'expression de la prise de conscience par les 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ 

paysage. Le public est invité à jouer un rôle actif dans sa protection pour conserver 

et maintenir la valeur patrimoniale d'un paysage dans sa gestion, pour 

accompagner les transformations induites par les nécessités économiques, sociales 

et environnementales, ainsi que dans son aménagement, notamment pour les 

espaces les plus touchés par le changement, comme les zones périurbaines, 

industrielles ou les littoraux. 

Selon les termes de la Convention, il importe d'identifier et de qualifier les paysages 

grâce à des recherches menées sur le terrain par des professionnels, en associant 

les populations. 

C'est à l'issue de ce travail de connaissance préalable que, une fois les objectifs de 

qualité paysagère formulés, le paysage pourra être protégé, géré ou aménagé. 

Par son approche innovante et son champ d'application plus large, elle complète 

ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h. 
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¶ La loi du 13 octobre 

2005, autorisant 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

convention européenne 

du paysage. 

Reconnait les dimensions économiques, sociales, politiques et juridiques des 

paysages, des plus remarquables aux quotidiens, en plus de leur portée esthétique 

et environnementale. 

¶ Loi Grenelle 2 (2010) [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭŀ Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement National 

pour l'Environnement, ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ζ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de villes 

et le déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ η ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ζ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ η ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ,  

« la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable » que 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴƻƳƳŞǎ « Aires de Mise en Valeur de 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ηΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻmouvoir la mise en valeur 

du patrimoine bâti et des espaces, dans le respect du développement durable.                     

Ces secteurs devraient à terme remplacer les ZPPAUP.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ос ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ (RLP). 

¶ La loi ALUR (2014) Renforce les objectifs en matière de paysage. Le PADD doit désormais traiter de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ Lƭ ŘŜǾŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en valeur. Le DOO a la possibilité, Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ, dΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère. 

 

 Cadre régional 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ Le Schéma Régional des 

Continuités Ecologiques 

du Centre Val-de-Loire 

(adopté par arrêté du 

préfet de région le 16 

janvier 2015). 

Parmi ses orientations stratégiques, le SRCE prévoit plusieurs objectifs 

stratégiques en matière de paysage :  

- Préserver la fonctionnalité écologique des paysages des grandes vallées 

alluviales, mais également des paysages forestiers et la mosaïque des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭs abritent. 

- CŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻŎŀƎŜǎ η Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻ-paysages concernés de la Région, dans une perspective 

mixte écologique et économique. 

¶ Le Schéma Régional du 

/ƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ Centre Val-

de-Loire (validé par 

arrêté du 28 juin 2012). 

Prévoit dans son orientation n°3 : un développement des ENR ambitieux et 

respectueux des enjeux environnementaux.  

Ce développement doit ainsi prendre en compte les impacts paysagers, 

notamment dans le cadre des développements éoliens.  

¶ Le Plan Climat Energie 

Territorial de la région 

Centre Val-de-Loire (voté 

le 16 décembre 2011, 

annexe du SRADDT). 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊise des impacts 

paysagers dans le cadre du développement des énergies renouvelables, tout 

ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
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¶ Le Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durable 

du territoire (approuvé le 

15 décembre 2011)  

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

paysage et poursuit des objectifs de protection et de valorisation des paysages 

Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎΣ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

- Créer une nouvelle dynamique locale entre agricultures et terroirs. 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel et culturel vivants. 

- Construire une Trame Verte et Bleue régionale, déclinée aux échelles 

infra-régionales et dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 

bƻǘǊŜ όнлмрύΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭaboration au niveau de la Région Centre-Val de Loire. Contrairement au SRADDET 2011 

ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭacera, le SRADDET 2019 aura un caractère prescriptif. Les SCoT devront être compatible avec ce nouveau 

document, qui devrait être finalisé courant 2019 (2ème semestre).  

 

 Les régions naturelles et les ensembles paysagers2 

Le territoire des trois SCoT est inscrit dans trois régions naturelles majeures, qui ont pour point de convergence une 

quatrième région : le Val-de-Loire. 

- ! ƭΩƻǳŜǎǘ Υ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ Beauce ; 

- Au sud : le nord du massif Solognot ; 

- Au nord est : la forêt domaniale ŘΩhǊƭŞans (anciennement forêt des Loges). 

 

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŜ ǊŜǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ƭƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ  

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

régions géographiques et naturelles en sept ensembles 

paysagers.  

 

 

 

 

 

                                                                 
2 Source : Atlas des Paysages du Loiret, Conseil Général du Loiret. Février 2008 

Carte 13 : Les sept régions naturelles du département du Loiret. 
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[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : celui des entités, sous composante des ensembles paysagers 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜ ŘŞƎŀƎŜ ǳƴŜ 

ambiance ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

locale. Elle comprend la plupart du temps un ou deux pôles urbains importants. 

[Ŝǎ ǎŜǇǘ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ƻiret, correspondent pour tout ou partie au périmètre 

des trois SCoT. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Sologne Orléanaise. Entre cŜǎ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ spécifiques du Val-de- Méandres et du Val-sous-

CƻǘŜŀǳȄ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǊ Ł ǘƻǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ Řǳ ±ŀƭ ŘŜǎ 

Méandres et du plateau de la Sologne Orléanaise. 

« Les ensembles paysagers sont les grands ensembles qui structurent le paysage du département. Ils se distinguent 

par des limites paysagères fortes comme le rebord de plateau de la .ŜŀǳŎŜΣ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƻǳ ƭŜǎ 

lisƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŜƎǊƻǳǇŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ±ŀƭ 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ /Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Υ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΣ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘŜ 

Cléry Saint-André, la ripisylve du val de Loire et les cultures de la Beauce. » 

Source : Atlas des paysages du Loiret p.17 

Grande Beauce 

Petite Beauce 

±ŀƭ ŘΩhǳŜǎǘ  

Le Plateau de la Sologne Orléanaise 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Val sous Coteaux 

Val ouest : Meung-sur-Loire 

Petite Beauce 

Grande Beauce 

Val des Méandres 

Le Plateau de la Sologne 

Orléanaise 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ 

Val des Méandres 

Val sous Coteaux : Sully-sur-Loire 

 

Carte 14 : Les sept entités paysagères du département du Loiret 
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 LΩentité paysagère du Val dΩŜǎǘ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Val ŘΩŜǎǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ : le Val des aŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ±ŀƭ 

ŘΩhǳȊƻǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ±ŀƭ-sous-Coteaux. 

 

a. Le Val des Méandres 

[Ŝ ±ŀƭ ŘŜǎ aŞŀƴŘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ, de Sully-sur-Loire à Saint-Père-sur-Loire aux portes de la 

métropole Orléanaise. Il concerne plusieurs communes du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ, présentes 

ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ. 

Trois structures offrant des caractères spécifiques sont cependant identifiées : 

- Ł ƭΩŜǎǘΣ un grand périmètre riche de lieux emblématiques et patrimoniaux : la basilique de Saint-Benoît, 

la très Sainte Trinité à Germigny, Saint-Jean-Baptiste à Neuvy-en-Sullias, auxquels nous rattacherons les 

châteaux de Sully et de Châteauneuf-sur-Loire ; 

- au centre : le déversoir de Jargeau et la plaine agricole de Férolles ; 

- à ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ hǊƭŞŀƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ ƭŜ ±ŀƭ ǇŞǊƛ-urbain. Pour la rive nord, la 

confluence du canal à Combleux, le méandre de Mardié et de Bou. Pour la rive sud : le val des carrières 

et la zone maraîchère et horticole de Melleray. 

 

b. Le Val sous coteaux 

Le Val sous coteaux intéresse les communes de Dampierre-en-Burly, Ouzouer-sur-Loire, Lion-en-Sullias et Saint-Aignan-

le-Jaillard suǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΦ [Ŝ Ǿŀƭ ǎŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǉǳƛ ǎŜ 

rŞǇƻƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ǿŀƭ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ DƛŜƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

quatre points hauts très marqués :   

- la butte de Fromentine ; 

- la butte des Druides de Lion-en-Sullias ; 

- le donjon de la Motte à Saint-Gondon ; 

- le village de Montoire.  

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǿŀƭ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŞŀƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ, où est implantée la centrale de Dampierre-en-Burly. A 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩhǳȊƻǳŜǊ-sur-[ƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΦ 
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 LΩentité paysagère de La Grande Beauce 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ : la Grande Beauce au nord et la Petite Beauce au sud.  

Dans ces horizonǎ ǘǊŝǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ζ évènements » que constituent 

lŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ 

ǉǳƛ ŦƻǳǊƳƛƭƭŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǘǊŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ DǊŀƴŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 

La Grande Beauce est également caractérisée par quŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 

Coinces, Saint-Sigismond, Neuville-aux-.ƻƛǎ Ŝǘ tŀǘŀȅ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōanisation et de paysage. :  

- ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Τ 

- ǳƴ ŎǆǳǊ ǉǳƛ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ en proposant les fonctions essentielles à une collectivité ;  

- ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŀ Ŏƛǘé.  

 

{ǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǎŎƘŝǊŜǎ-le-Marché, 

Montigny et ±ƛƭƭŜǊŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ .ŜŀǳŎŜ, ainsi que Neuville-aux-Bois. Cette dernière 

présentant une structure de bourg appartient au vocabulaire de la Grande Beauce, ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ 

de la Grande Beauce, ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŏƭasse le Val-de-Loire au titre de la Valeur Universelle Exceptionnelle des paysages. La 

richesse du Val doit pourtant beaucoup à la proximité de cette unité, ƻǴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎƻƴǘ ŞǇŀǊǎ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

remarquables. 

 

 

 

 

Carte 15 : Entités paysagères de la Grande Beauce. 
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 Les entités paysagères du plateau de la Sologne orléanaise 

/Ŝ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳŘŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊǎŜƳŞ ŘΩŞǘŀƴƎǎ, alimentés par 

quelques petites rivières affluentes de la Loire dont la plus importante est le Cosson. 

La Sologne présente un paysage intimiste, à la fois très naturel et très artificiel. Un paysage secret, pas toujours 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǾŀǎǘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊŎƻǳrir facilement à travers son 

réseau de chemiƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘǊƻƛǘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 

de boisement et interrompues de temps en temps par des clairières. Le plus souvent de petite dimension, ce paysage 

est également animé dΩélément de vie éŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ  

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Υ  

- le village et sa grande clairière : rarement vu en silhouette et regroupe aux abords de la place monuments 

et activités. 

- le château et son domaine forestier : les demeures et châteaux sont le plus souvent cachés, derrière des 

haies et des boisements épais. 

 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƛŎƛ ǉǳΩǳƴ ŜƴǎŜƳble paysager et plusieurs entités. Néanmoins et pour dégager 

sur cet ensemble des grandes lignes de force, il semble important de relever que le plateau de la Sologne Orléanaise 

présente deux grandes structures paysagères spécifiques bien différenciées : 

1. La forêt dense : cette entité paysagère couvre les deux tiers de la Sologne Orléanaise, principalement au 

ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ, autour de la rivière Cosson et de ses affluents qui coulent ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ  

Elle est caractérisée par un massif forestier dense, dominé par la présence de boisements hétérogènes, 

dans lesquels les villages et les bourgs définissent des clairières. Ces clairières sont des éléments forts 

dans un paysage aux horizons limités par le végétal. 

Cette spécificité marque une différencŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ plateau de la 

Sologne Orléanaise. 

2. La Sologne agricole : cette entité offre des paysages plus ouverts où se lit la présence des ruisseaux qui 

coulent du sud au nord pour rejoindre le Dhuy, ou directement ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ όōŜŎ ŘΩ!ōƭŜΣ [ŀ [ŝŎƘŜΣ ƭŀ 

Sange).  

Sur les communes de Marcilly-en-Villette, Saint-Cyr-en-Val et Vienne-en-Val, de nombreux ruisseaux 

secondaires de la Dhuy structurent un paysage agricole plus ouvert, constitué de parcelles de fourrage, 

mais également de grandes cultures. 

Cette organisation spécifique se rencontre également au sud de Sully-sur Loire, autour des communes 

dΩIsdes, Viglain et Villemurlin où les paysages agricoles ont gardé une grande diversité. Les exploitations 

de polycultures/élevages y sont majoritaires. Les parcelles de cultures, les prairies permanentes et les 

boisements se succèdent. La structure parcellaire dessinée par les haies et les clôtures est plus serrée 

que dans le bassin de la Dhuy. 

 

Cette unité de paysage concerne la partie sud-ouest du territoire du PETR Forêt dΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ : Sologne du 

Cosson et du Déroboir, Sologne de la Canne et du Cosson, Sologne de Petits Vals et Sologne du Beuvron. 
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La Sologne du Cosson et du Déroboir : entité centrale de ce plateau, marquée par ses deux bourgs dynamiques de La 

Ferté-Saint-Aubin et de Marcilly-en-Villette. 

La Sologne de la Canne et du Cosson : entité située dans la Sologne profonde. Elle correspond au Val de la Canne, avec 

le bourg de Ménestreau-en-±ƛƭƭŜǘǘŜΣ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ±ŀƭ Řǳ /ƻǎǎƻƴ ŀǾŜŎ ±ŀƴƴŜǎ-sur-Cosson, ainsi que le bourg de Sennely. 

La Sologne des petits vals : correspond aux villages faisant partie du territoire tourné vers le coude de la Loire au niveau 

de Sully-sur-Loire, avec les bourgs dΩIsdes, Saint-Florent, Viglain et Villemurlin. 

La Sologne du Beuvron : ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ .ŜǳǾǊƻƴΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΦ 

 

 [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

[ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊşǘ ŘŜǎ [ƻƎŜǎύ ŀŦŦƛǊƳŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ par son 

boisement plus homogène. Cet ensemble paysager Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳǾŜǊǘǎ, accueillant majoritairement 

ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜΦ 

Les espaces agricoles semi-ƻǳǾŜǊǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řu réseau hydrŀǳƭƛǉǳŜ Υ ƭΩhǳǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƴŀƭΣ ƭŜ /ŜƴǎΣ ƭŀ 

Crénolle, le ruisseau des Esses et la Loire pour la limite sud. 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

sont des éléments forts et très structurants. 

 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ comprend troƛǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ Řƻƴǘ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΦ 

Carte 16 : Les sept entités paysagères du plateau de la Sologne Orléanaise. 

Carte 17 : [Ŝ /ŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ. 
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[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ : ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, ŘΩLƴƎǊŀƴƴŜǎ et de Vitry. Il se distingue par la 

ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ sont situées les 

communes de la Fay-aux-Loges, Ingrannes, Traînou et Vitry-aux-Loges. En périphérie nord et est, les clairières sont 

tournées respectivement vers la Beauce et le Gâtinais : Chambon, Chevilly et Neuville. La partie sud est limitée par les 

cƭŀƛǊƛŝǊŜǎ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ 

 

Le massif de Lauris : ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ » et partie nord-est du périmètre du PETR Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΦ /Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŎƻƳǇǊŜƴd les cantonnements de Châteauneuf et de Lorris. La partie septentrionale 

Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ et habitée uniquement en périphérie. De nombreuses unités paysagères, comme 

autant de clairières, composent cette entité. Le coteau de la Loire constitue sa limite sud. 

 

Le massif de Choux : limite est du périmètǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΦ  

 

 Les actions engagées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ Řǳ tETR Pays Loire Beauce et de la Communauté de Communes 

des Portes de Sologne se sont regroupés pour réaliser une étude opérationnelle sur les covisibilités des Bords de Loire, 

afin de déboucher sur des réalisations concrètes. Cette étude, datant de 2014, a permis de réaliser un diagnostic et de 

proposer des grandes orientations, un catalogue de vues paysagères et par conséquent, de dégager les enjeux par 

séquence paysagère.  

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛc historique et paysager du Val-de-[ƻƛǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛbilité identifie 77 vues, dont 11 vues 

panoramiques à 360°C, en détaillant leurs caractéristiques, leurs valeurs et leurs enjeux de protection/valorisation. 

Globalement, ces vues sont menacées par :  

- ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ architecture inadaptée et standardisée, mais 

également ŘΩun phénomène de privatisation des berges, 

Carte 18 : [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhrléans. 




























































































































































